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.ilu Clergé Séculier et Régulier, aux Commmuaités /fli-
-gieuses et aux Fiddler de Notre Diocèsr. S. ui.UT ET B£q.-

;DCTtON ES NoTnz SRIGNEuit.

Dans notre Lettre Pastoraleduri inq Août le l'année der-
nière, Nous vous aunonçames, N. T. C. F. le dessein que
nous avions forné de retournuer i Euirope, et Nous nouis re-
commandanes à vos forventes priCres. Nuisavions si bien
éprouvé, dais notre premier pélerinage diais la Ville Sainte,
les heureux efflets de vos lium5les supplications pour nous aui-t
près dltuî Se!igieuir, que Nouis nue pou'ions pas nîquer île re-
cou'rir à un~inlyen. si elicare pour rendre ce dernier voyage

'aussi utile au:Dioîè:e que l'avait été le premier.. Nous n'a-
vons point été' troiupé dans notre confifance, et Nous pouvons
vous assurer, dans la sincérité le iiotre:âue, que Nous avonst
senti, partout et: chaque lias que nous faisions, juie vous étiez
avec nous, priant et implorant pour nous la divine miséricor-
'de. Noums quittâmes cette ville, le vingt-neuf Septembre, soius
'la protection le St. Michiel et le touts les Sts. Anges, et le
vingt-sept Mai, noius étions le retour, sans avoir éprouvé au-
culn accident, quoique nous eussions voyagé, comme vous le
'savez, dansules temps fort orageux.

L'objet principal île notre premier voyage dans Pancien
monde était, comme nous vous an avions infbrmné avant notre1
départ, 'île procuni:mr à ce Diocèse un renfori î'ouvriers évan-
:géliquespour aider vos pasteurs qui succoibaieiit sous le far-
deaum. Wous les avez obtenus, ces Ouvriers ; et les fruits ud-i
ti rabllsles alut qui mnit été.irod uits en tout lieu, disent plus
haut et plus éloquemment que-no nirie pourrions le faire, coim-1
bien le Seigneur est hion le vois avoir procuré tanit et de·si
puissants secours, pour la sanctification île vos âmes.

En entreprenant notre second voyage, Nous avions princi-
palnuemit en vite dle procurer à vos enlians de nouveaux mo-.
,ens î'iinstruictionî, tat pour les rendre le bons lirétiens que
'pour les mettre npahles de-gogier honortbleret leum vie.
'Déjà la Divine Providence nouui avait envoyé les eiifhnts du
Vénérable Jean-Baptiste de la Slle, lesquels, depuis l'année
1837, par les soinîs et les sacrifices d'iune Communauté de
tout temps bien hère à vos e'n'ors, remplisseint -ette tâche i'i-
portantue avec un trés-grand succès. Plein le confiance en la
protectionl ue ce grmanîd Servietur le Dieui, qui consacra toute

'sa vie à h'instruction (t sa,.ifini de l'etiniice, Nouis avons
'été prier sur son tombeau,vii et ius l'avons conjoré de devenir
le'protecteur le l'éducation dans Notre Diocèse. Nous lui
*avons demandé l'enployer som crédci auprès le Dieu pour ob-'
'tenir 'des auxiliaires à ceux ie ses eifianits q(lui sont -veius en
'Carmnaln, nous faire pariicipants de la sublimoe mission qu'il
:avait reçue du Ciel, et quiti e pouvaient recueillir seule ute si,
aboidanite moisson.

Tois nos veux réunis cnt été exaucés, N. T. C. F., et'
nous avons la cinsolation de vous annonuer que Dieu a béni
Jes généreux sacrifices que s'impilosert hiuisieurs personnes ap-
partenant au Clergé et à l'Etat Laïque, pour procurer à la Be-1
ligion et à la Patrie, le précieux avantage d'une éducation soii-
,gnée et an même tempis religieuse. Que Dieu, dan3 sa bonté,
le leur rende au centuple dlans ce monde, et qu'il leur accorde
'la vie éternelle dans 'autre, luti qui récompense jusqu'a uit
verre d'eau froide donné pour son amour. Sous le rapport de1
P'Education,vous'avez donc maintenant le grandes ressources;i
car il y a dans le Diocèse trois Congrégitionis Religieuses char-
gées de donner h'éducation primaire à sos garçons, et quatre
remnplisseit cette fonction pour vos filles. Quîe Dieu dans sa
miséricorde veuille bien les bénir et les multiplier, afin quec
toutes étant parfaitement unies de ceur et d'âme, elles rem-
plissent avec zèle et succès la sublime mission que leur a as-
.signée la Divime Providence.

Avec efous .ces moyens d'éducation qumi vous sont offerts,
vous ie manquerez pas, N. T. C. F., le vous inposer les
plus 'généreux sacrifice; pour voius procurer avec le temps,1
ge Précieux avantage d'une Maison de Frères et d'une Mison
.de Sours dans chaque paroisse; Ce sera alors que vous com-i
prendrez véritablement le prix d'une éducation religieuse et1
Eoignêo.1

de ant plusieurs instituts Religieux consacrés aux ouvresdetahitè, vous ferez tous vos efTortý polur les favoriser, ci
ëtablissani, par exemple, dans chaque Comté et dans l'endroit1
la lus central, quelque maison pour y recevoir vos pauvres et1
vos malades. Car il ne finitu pas oublier, N. T. C. F., que la(
ueigion pure et sans tache aux yeux de Dieu, notre PAr,i
ca'îsiste à ,isiter les orphelins et les veuves dais /eur afflic-
ion ; c'est-à-.dire, à avoir soin de touts ceui qui sont sans mes-

source, Oh N. -T. C. ., rendez-vous f 1vrables les pa-
vres, en pourlvoyaint avec, charité à lous leurs besoins. Prenez
garde qu'il n'y .an it pariai, vous qui languissenut dams la mti'.

ère. Car leurs plainites seraient entendues dii Dieu qui se
Celar le Pre des Peunures, et elles fieraient descendre du
Ciloes pus grands malheurs.
boh ne vaou dirons pas tut ce que Nous avons senti de

bonhur dns aiante Cité de Rame, et en prêsenîce de cette

multitude de Monimnens Religieux qui rappellent tant le déli-
cieux souvenirs. Nous ne vous parlerons pas des consolations
que nous avons éprouvées aix pieiisdu Viaire de J.-C. cha-
que fois qu'il Nous a été iermis de Pentretenir de vos plus
chers intérèts, et d'implorer, et 'pour vous et pour Nous, l'a-
bondance les bénédictions célestes, dont il est le dépositaire.
Qu'il suffise de vous diue que, dans tous Ies lieux consacrés1
par le sang de milliers de martyrs que N'dus avons visités, et
dans ces grande, solennité.:où la Religion donne, autant qu'oni
pet l'avoir sur la terre, une idées du Ciel, par l'harnonie dei
ses chants joyeux, et la pompe de ses pugustes cérémonies,I
vous étiez présens à notre souvenir. Oh! combien (le foisi
Nous Nous sommes écrié en Nous-miie, à la vue de ces
magnifiques et inposans spectacles que présente sans cessa la
ville de Rome: Quel bonheur pour norepnuple, s'il était
présent à ces belles fêtes! Quelle consolation pour tant de1

jervenrs Chrétiens qui mettent ton/cs leurs délices dans les
jouissances surnatturetles, s'ils voyaient et s'ils entendaient1
ce que Alous vo'/ons et, entendons'! Quelles ravissantes im-1
pressions pour ces (imes de foi, 'hez qui la Religion est tout! 1
Que nous serions heureux si le troupeau confié à nos soins vi-
sitait avec Xous les tombeaux des S'S. Apôtres, s'il entendait,j
comme nous, cés dévôls cantiques qui retentissent, non seule-i
ment-dans les temples, mais encore dras les places publiques
et dans les rues, à l'/ïonne'ur de la .ldre de Dieu, si tendre-i
men t aimée par ce peuple fßddle.

Mais nous laissons là toutes ces émolions, quoique délicieu-1
ses qu'elles puis2.ent être pour vos 'oe'Orb vraiment chrétiens,
et Nous Nous hâtons le vous faire part des faveurs que N. S.
P. le Pape Nous a, dans sa bonté touté paternelle, chargé dei
vous accorder. A uparavant, observons que Dieu a daigné ré-i
pandre t.nt de bénédictions sur tout le Diocèse, que Nous
Nous reconnaissons incapable de lui en témoigner seul toute
la reconnaissance qu'il a droit d'attendre de nous. C'est pour
cela, comme vous l'allez voir bientêt, qne Nous imposons à
tout le Diocèse et pour toujours, le devoir de lui pyer, chaquei
année. le tribut de louanges qu'il exige pour tant de grâces.

En cela, Nous suivons le bel exemple que donne, tou- les
ans, la ville de. Rome. A une époque déjà assez reculée de
la nôtre, elle fut délivrée, par l'intercession de la Ste. Vierge,
d'une grande calamité qui l'affligeait. Par reconnaissance, l'on
jeûne chaque année, la veille de la Purification de cette Pien-
heureuse Vierge ; et le jour de cette Féte, dans la Chapelle
Papalle, l'on chante solennellement le Te Deum. C'est ce
que nous fer ons d'âge en âge, pour des faveurs qui sont enco-
re plus signalées. Observons de plus que-Nous avons un pres-
sant besoin que Dieu Nous assiste dans toutes.les œupvrrs qui
ont été entreprises pour sa gloire. C'est pour cela que vos
Pasteurs reçoivent l'ordre de dire, chaquejour, à la Messe, une
Oraison pariculière, pour obtenir le secours de Dieu, afir. que
ces entreprises prospèrent, si c'est sa saiite volonté. C'est
ainsi encore qu'on le pratique à Rome. Quant à vous, N. T.
C. F., vous vous unirez de cour à toutes les intentions de vos
Pasteurs, qui seront les vôtres, et vous prierez pour Nous, en
famille ou en particulier, selon votre dévotion. De ce mo-
ment, Nous faisons cesser Pobligation qu'il y avait, pour le
Clergé, le dire, à la Messe, l'Oraison Ne despicias, et pour
les Communautés et les FiJéles, celle de réciter cinq Pater et
./ve après la iesse Paroissiale ou Conventuelle. Certaines.
affitires laissées à Rome, et la crainte du fléau qui nous mena-
ce, ont été les principatix motifs qui Nous ont porté à vous
tenir en prières depuis notre retour. Nous apprenoniis avec
consolation que l'état sanitaire des campagnes est très-rassu-
rant. Nous en bénissons le Seigneur et Nous le conjurons
de vouloir bien vous continuer sa protection. Seulement, vous,
tous qui habitez les caipagnes, souvenez-vous, dans vos prié-
res, le vos frères de la Vil!e.

A ecs Causes, le St. Nom de Dieu invoqué, et de l'avis de
Nos Vénér.i bles Frères, les Chanoines de Notre CathUdrale,

Nous avons -réglé, statué 'et ordonné, statuons et ordon-
nons ce qui suiit

1o. En action le grâces des innombrables faveurs dont ce
Diocèse a été comblé, par la puissante imtercession de la glo-
rieuse' Vierge Marie,l'on célèbrera,le Dimanche après P'Octa-
ve de l'Assomption,la fète de son Tré.ç-SaiuntImmaculé Coeur,
et sous le rite le double de première classeet après la grand'-
messe de la 'Cathédrale et de rhaque Eglise paroissiale, ainsi
qu'àprès la messe conventuelle de chaque 'Cominundé,
Po'n chantera, tous les ans, le l'e Deum, avéc lés cérémonies
ordinaires. L'on fera ensiite l'Acte de consécration à ce
Très-Saint Cour, comme au Mlanuel de l'Archiconfrérie.

9o. Pour attirer le secours le Dieu sur toutes les Suvrs
entreprises pour l'avantage spirituel et temporel du Diocèse
l'on récitera, tous les jours, à la Mlesse,an se conformant aux
rubriques d L; Missel, l'Oraison pro quacumque necessitate, qui
se dit à Roie chaue jour de Pnne.

3a. Pour encourager chacun à prier.pour la conversion des
pêcheurs, N. S. P. le Pape accorde, pour toujours. une In-
dulgence plénière, que pourront gagner, chaque jour, tous les
Fidèles qui, étant vraiment contrits, s'étant confessés et ayant
Communié, visiteronît Notre Cathédrale, et y prieront spécia-
enient pour la conversion des plicheurs et les heitiques, et
pour le soulagement des Fidèles défcras auxquels ils pour-ont
alipliquer cette Indulgence. L'on gravera sur le. portni! de
Notre dite Eglise Cathédrale, cette inscription :TN<DUL.-
GENTII PLEj'î%Ri.3 et PEIRPETUA1 PRO. VIVIS
et DEFUNCTIS. INDULGENCE PLtNJÈ Rl0 ET
PERP4ÉTUELLE POUR LES VIVA NS ET POUR L ES
MORTS.

,n. Pour procurer à cette Ville et à ce Diocèse quelques
uns des nombreux priviléges accordès à la Ville Sainte,N.S.P.
le Pape a daigné établir à Montréal, Notre Ville Episcapale,
les Indulgences des sept Eglises le Rome. L'on trouvera
dans un petit livre, qui sera inprimé avec notre approbation,
tout ce qui regarde cotte louable dêvotion.

5o. Pour faciliter la réception à la Confrérie du St. Scapu-i
aire, il ne sera pluis nécessaire d'enregistrer les nons des 1i-
dèles qui vouudront s'y agréger. .

6i0. Poui' atlformir tous les Fidèles dans les saintes dispo-
sitionîs où ils se trouîvent après les Retraites, e' leur ent rapa
pelai' sans casse le précieux souvenir, N. S. P. 'le Pape
leur accorde dceux Indulgences plènières par année, s'ils vi..
silent lus' Cr'oix ou les M\'onumments de Missionu, érigés un
action dle grâces des faveurs qu'ils y ont reçues, et unme In-
dulgentce de trois cents jours, chaque fois qu'ils' réciteront

trois Pater et ./ve, levant ces Croix ou ces iMonument.
7o. Pour encourager la dévotion pour les Défuuits, Sa

Sainteté a daigné privilégier le Matre Atutelde chaque Eglise,
Oratoire et Chapélle de ce Diocèse, quand rm3irme cet A'telp
serait portatif, pourvu qu'il s'y trouve une pierre c'ntsacîée.
Ainsi tous les Serv;ces, Graiid:-Messes de equie', ainsi 'que
les Messes basses qui seront célébrées à ces Autels, pOrtent
avec soi une Inlulience plénière, qui a la vertu de délivì'er
du Purgainire, l'âme à laquelle elle est appliquée. De plus,
chaque Prêtre approuvé pourra privilégier tout Autel, fixe ou
'portatif, trois fois par semaine, ét en conséquence gagner
chàque fois une Iîndulgenée pléùière poir une 'âme du Pur-
gatoir-e. .

So. Pour favoriser la salutaire lév'tion du èh-apelet, Sa
Sainteté a bien voulu transférer aux Dimâiches où l'on fera
la solennité, toutes les Indulgences attachées aux Fêtes les
Apôtres et autres Saints, quand elles ne sont point d'obliga-
tion, Obtur ceux qui récitent le tiers du Rosaire au moins une
fois pû semaine. Poutr que 'chacun puissé s'y préjiarer, l'ot
l'on feré, le Dimanche qui précèdera ces fêtes ou solennités
l'annonce ci-jointe que Poi annexera ou Rituel. Pour la
même raison, Nous autorisons tòuts les Prêtre approuvés dé
ce Diocèse, à bénir toutes espèces de Couronnes, Rosaires,
Médailles,Statties appréulvées par lé Saint Siège, et à y appri-
quer les Indulgences accordées par les Souveiai'ns Pontifes.
Toutes ces facultés sont pour dix ans. Mais Nous espérons
que par votre fidélité à correspondre à tant de faveurs, vous
mériterez qu'elles vous soient continuées.

Nous ordonnons que le tablèau 'ài-joiot 'des priviléges'âi -
dessus mentionnés, soit éxposé dans toutes les Sacristies de
ce Diocèse, afin que l'on n'oubliè ioint les'règles où les cOn-
ditions pour en bien user.

Tels sont, N. T. C. F., les biens précieux que vous aé-
corde votre Sainte Religion. Voyez comme elle est bonne
pour vous, cette Sainte Eglise Romaine, et avec quelle affc-
tion elle pense et pourvoit ail soulagement de vos bons parens
et amis que la. mort vous a enlevés, et qui vous furent si
chers ! Voyez comme maintenant il vous est facile de déliner
cesamis des feux brûlants du purgatoire, où elles achévent
le se purifier'! Considérez quels avanitages vdus pouvez ekpk-
rer pòuîr vos'-mémes, lorsque Dieu vous appellera à lui'!
Aussitôt que, vous aurez fern'ié laz, ÿ"eux à la lumière de ce
monde, vos Pasteurs s'enupresseront de monter à l'Autel pour
vous appliquer ce piïécieux privilége, afin de vous tirer au
plutôt de cé lieu de tocufint, et de vous 'ouvrir les ciètux,
oourvû qué vous mourriez dansle grâce de Dieu, et que vous
n'ayez pas. misPar 'vtre fautè, obstaéle à 'ette Indûl-
gence.

Que le nouveaux motifs vous allez avoir. N. T. C. F., de
vous atîaèher de dumr et d'âme 'à la Ste. Eglise Romaine !
Que vous 'êtes heureux le vivre et de mourir dans son séin !
Plus que jarnais vous éviterez les personfies qui voudraient
vous séparer de cette Église, en'cherchant à vOus faire chan-
ger'de Religion. Plus que jamais, vouis refuserez de recevoir
ces livres corrompus qus l'on s'efforce de répandre 'parmi-
vois, sous prétexte de vous tirer de votre pr.étendue ignorance
et superstition. Et cro'ez-le, N. T. 'C. F., en suivant len-,
.'eignement si cur de l'glise Romaitte, qui vous est transmis'

par la prédication de vos Pasteurs ordinaires, vous êtes plus
,avants dlaîns la voie du salut, que tous ces h mmes qui se i-
vrent aux égammens d'une raison orgueilheuse.

Vivez, N. T. C. F. dans la charité et la sobriété, comme
il convient à les Chrétiens, que PEcriture appelle, par lion-
neur, îles Saints. Attàchez-vous aux diverses Associations
et Confréries établies parmi vous,potirhonorer plus fidèlement
vore Dieu et son Auguste Mère. Que le chàpélet se dise
réguilièremënt dans 'os famines. Les grandes indulgences
que N. S. Père le Pape vient de vous accorder, vont sans
doute vouts'atauvier plus que jamais à cette excellente prière,
dont le fruit ordinaire est de chasser le péché mor'él de tou-
tes les familles où il se dit avec piété et d'y établir le règne
des solides vertus. Par dessus tout, Nous vous reim,mniuri-
dons la fréquentation des sacreniýIts île Pénitence et d'2u-
charistic. Nous avons bieni besoin, N. T. C. F:, de 'reloîublei'
de fàrveuîr aux approches du terriblle fléau idont nous iienaea
la justice île Dieu, et que nous 'ni'avons qume trd@ inéríté. Fai-
sons pénitence et converisson'- noinus dans les pleurs et les gé-
:nissemens. Nous ne savons phs ce qui est réservé à chacun
de nous, depuis que la mort nius enlève 'tant de ièlées colla-
borateurs. Mais qulielque chose qui arrive, croyez que si Dieu
dispose de Nous comm e de plusieurs autres, et s'il daine nous
fair mYiséricorde, Xous aurons soin que, même tprès notre'
mort, vous puissiez toujours vous ressouvenir de ces choses..
Il Ep. St. Pierrech. 1, v. 15. QÙ la grce soft avec vous
fous qui êtes en jésus-.Charist. '«Ep. de St. Pierre, ch. 5, v.
14'.

Sera le présent inandement lu au PrÔne de Notre Cathé-
drale, à celui de toutes les Eglises Pari«siale, et en Chiapitre
dans totes les Còmttniunautès religieuses, le premier Dimant'-
che après sa réception.

Donné à Moniréal, en Notre Palais Episcopal, leoqîtorziè-
me jour ditumois d'Août, de l'année mil huit con-t quiarante-
sept, sous notre seing et sceau Ct le contre seiig île Notre Se-
crétairei.

IG. Evaque de Montréal.

PadoMnseigneur,
Jos. O-r. PAnL, Clan. Secrétaire.

LE MAIRE DE YILLAG.E'
M'de Cornnin vient de publier, sous cé titre, un excellent

petit livre. .On sait combien toute, les questións d'organisation
administuative et de charité sont f.miliières au célèbre écrivain.
Nul ne cogin'aît mieux que.liii la eitre de la Joi- et nul non plus
ne saut mieux en exposér l'esprit et en faire comprendre toutes
les conséquencs, Ceé petit livré n'est donc pas seulement un
catalogue des attributions que la loi donne aux rni'ïes, une
sorte de mîauel exact, niais aride, c'est aussi.unie appréciation
comn lte et èlevêe, mnalgré la si:nplicité de la fi-thle, d0le ou's
les devoirs quti déècouile: des droîis con férès aÙ premuier-nma-
gustrat de la co:inmunme, de, ltît le bien que petut et do;t faire ce
nmagistratl, s'il veut remplit 'convenablemnent sou mandat. Il
est assurément possible, il est mêméne très facile d5ètre cn fort
macuvais unaire sans se mettre en contradiction avec la loi;

mais pour étré dn -mair'e parliit, il suffirait de suivre tous le'
conseils 'rnfer'mi's dans 1 '95 pajes de M. de Cormenin. Cez,
pendant, îius liavuero s-,i nous ne .onnaisions as l'auteur
'du Jlairé 'de Village, si nous n'avions pas présent à la méý
moire'tout'ce qu'il a écrit lpo'ïr défendre la liberté d'enseigne-
men't et là !iberté de PEglise, nous ferions un reproche à son
nouvel oùhiîge, nous diridns que luelquefois peut-être on y
sent ti-?p lé philanthrope et 'pas asseï le catholique. Mais.
pour ellaw'r bien vite cette critique, ou plutôt -e regret, emý
pruntòns quelqùes Iiin es à M-. de Cornienin.

" Oniroit còmnîûîîînément qu'il sufliît,pour étré un bon Malre,
de lire, à hautè t iitelligible vix, les circulaires du Mvinistre
de in'téiieur, le 'recueil oflicièl dps actés du Préfet et le Bu1-
letin des ., s dé chiffr'er'ciuirammen' de présider, tant bien.
que mal, le conseil inunicipai de mener les cons rits au tira-
ge du srt ; de 'remplir lés blancs îles inpririés dônt lé sousz
piréfet vous expédie le mhodèle, et dé lui écrire, pour se tiref:
d'affaire, dans les'cas embarrassants.

-" Cependant lés Maires né doivent pas moins prendre, sous
leur gar-de et à letd. charté, le côté tinoral de leurs fonCtions-
que le côïé ailministratif.

"L'éxercice d'une Mairiè, même -de village, n'est qu'une
suite dé dèvoirs à remplir,-envers siaím'éme,"envers leGou
vernemènt,-ernvers la Coiñmure,-envers les Habitants,-
envers le Conséil municipal,=-envers le Ministre du.culte-
envers l'Institdteur,-envers les Pauvres.

" C'est dans-cet oriré, etnêcialetîen't à leur point de vue-
moral, qoe 'nous voud'rons que tous lés Maires de village ený
tendissent leurs devdirs et pratiquassent lés fonctions de leut
hondrable mgistrature.

Tout d'abord, la bonne renomunée, la bonne vie privéè de.
Mlaire, doit eingulièrement fdrtifier son autorité publique, 'rele-
ver la dignité du fonctionnaire, -et Yendre lobéissance des adý
ministrés plus empressé-, plus'fabi!e et plus doucé.

Ainsi, là Maire rne doit pas se quereller en ménage, se 'rez-
lâcher de moeurs, se 'prendre chez lui de boisson, Èè raller des
choses saintes; van'ter les cabarèts, les tripots et les billards5
et y ravaler son caractère le aigistrat'parmi.les pots et les
cartes, soit parce que la douhle autorité dont il est revêtu se-
dégrade et 'se perd dans ces sortes de familiités, soit paice
qu'il ne pourrait pas taire feriner, aux heures indues, les ca-
barets dont il auràit été le compagnon, et réprimr"éfficacez-
ment les tapages de jour et de nuit qui s'y font, ni donner aux
jeunes gens des cônseils de sobi-iété, de tein rancô et de re-
tenue, q 'il démentirait par ses exemples.

.l e doit pas'transiger, thoyennarit dnt, 'axes arbitraite
argent ou proinesses, sur des crimes, délits on contraventionst.
soit à son profit, soit au profit du garde 'champéti-e ; tenir àtitre
de bail, de ventes ou d'échange, par personne inerposée, quel-
que domaine dela corimune se servir, en un mot.de son titre,.,
de son pouvoir, de son ihfluence' directe ou inirecte, pouî-
augmèenter son propre bien ; ruser'pour gagner; manquer à pa-
role dônn'é; enfoimi'r son argent ou le pla':er à usure ; dénon-

er à faux ses enil'mis'; se venger au lieu de pardonner
s'affranchir d'un impôt, d'une seruitude, d'une prestation,
d'une charge colleblive ou rdividuelle, pour s'appliquer un
bénéfice, uh lucre, un avarniage quelconque.

Le Maire ne doit pas non plus favorier, par des décrlara=
tions de complaisance, îdes jeunes conscrits au préjudice 'de
leurs camarades.

Témoigner devant là juistice. par hainè ou par faveur, dans
les aflhires criminelles, correctiibunelles,t (le police.

Exagérer dans ses demandés, soit 'les frais de bureau dC'
mairie, soit les frais dés registres de l'état civil.

Opp~rner par une tèrreur mdntériel!e ou révérenièlle, et al
térer 'par dés frandes le libre et pacifique exercice des élec-
tions departementtales, c(onmÙnales et de la garde riationals.

Entraîner sa 'corimmune, par ressnritiment ou,p)ir cupidit&,
ou -même par peùr, dans îles procès injustes et ruineux.

Distuiibuer 'à ceux qi ne sont pas les plus indigents, les
places dratuites de ! école, ou ls see.ours dé la charé, ou lès
indémiites d]csîrétionnaires do l'iadmisitration.

Composer dés masses noires, d' hrcord tveb'le Conseil mi.-
nicipal ou à son insu, à l'aide de produits accidentels,'tels Iuîe
sablières, cafrlères, marnières, pépinièrès et fonds de -caisse.

toucher en aucune façon au\k dediers île la 'commune, le
porôepteur mnicipal éint seul imistitüé pour recevoir et pay?'er
en son nom.

Omiettre e justifier la depeiise réelle des fêtes publiques ei
dics tilloratibins pour iiî'prtûvu.

Et autres 'cas analogues.
Le Mairé, dans tout émploi d'a gentc, dans 'out bail pa"sës,

dans tout tnarehé conèlu, dans toût ouvrage commandé au
nom, pour le comp:e et a vec les fonds de la 'commune, doit.
siîpuler lestondItions, débattre les prix, suivre la filière les iii-
cdèi ts, là récèptio et la fin de P'&uv'rè *ou des travauxý.
comme tîn tteôr le fait pour ses î pille.ý 'un père pour ses
àiifants, lin propriétiiie pu'ûr soi. ' li'ftut qu'il ne -laisse paï.
un sou de dépente sansjustincatiòn ni sans preuve. Sa co -
tabilité doit étre 'àjour et visible, pour ainsi dire, aux yenx de
tous les passants.

Nous ajoutei-ons que, si quelqie incendie venait à éclater,
oi si quielqùe inondation subite noyait la commune, le Maire
levrait nonîe-eéulemeîît se porter le prenier'au fort du danger.

encourager son monde et diriger les secours, mais il devrait,
én cas d'urgeneè, donrnèr de sa'personne, se jeter dans l'eaîi.
dini le feu, et risquer sa vie ; que si sa maison 'était brû'e,'sL
ses rhanmps avient été ravagés, il ie devrait àe faire indemii-
niser que lé moins de tous, et que le dernier; que -'sil ovre
quelque liste de souscrintion en faveur des maNetteux, il faut
qu'il s'y mtte en tte, et, relativeimenti à'.a fortune, potr« k%
somme la plus grande.

Il doit savoir aussi et se rapplel- sans 'cèsse que le sect:ëti-
re du maire 'n'est pas fàit pour 'écrire ses lettres 'amis
dresser ses 'comptes de maison, et copier ses actes de famille
ni le garde-champét'e' le pâtre commun pour surve.I1W ses
blés, ses prés, ses v'ignes,.ies bois et ses bestir.mx, av:'ant ceux
de's autres habitants i ni iinsihuteur pour nègliger l'înstruction
dé Penîfant dtu pauvre> dahcsil'tn-rért préférà des siens; ni l'a-
gent enîvoyer pouir detout-nét·,par complair.ance,à' 'ers-oule-
long dle son domaine, le'-chmin vicinal d.ont la di rectioni wrait
plus courte ou plus dri''te par ailleurs ; ni. les réf jartiteurs pour
dlégrover sa propriété aux dèpens f un.e propi.i¿tb moind.e ;
'a les conmmissaires de rivièrees ãour ne luUusoeer qu'una
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